
97LOI 7 – DURÉE DU MATCH

Récupération des arrêts de jeu

De nombreux arrêts de jeu sont tout à fait normaux (rentrées de touche, coups 

de pied de but, etc.). Il convient donc de n’accorder de temps additionnel que 

si ces arrêts de jeu sont excessifs.

Le quatrième ofÞ ciel doit indiquer le minimum de temps additionnel décidé par 

l’arbitre à la Þ n de la dernière minute de chaque période de jeu.

L’annonce du temps additionnel n’indique pas le temps exact qu’il reste à jouer. 

Le temps additionnel peut être plus important si l’arbitre le considère opportun, 

mais il ne peut en aucun cas être réduit.

L’arbitre ne peut compenser une erreur de chronométrage survenue en pre-

mière mi-temps en augmentant ou réduisant la durée de la seconde mi-temps.


